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NOVEMBRE – Semaine 47 
 

Thème 6 : Comment l’État peut-il intervenir dans l’économie ? 
 
 

Chapitre 03 : LES POLITIQUES ÉCONOMIQUES DE L’ÉTAT ET DE L’EUROPE 
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 o Les fluctuations et les cycles économiques (expansion, récession, dépression, crise).  
o La politique contracyclique.  
o La politique budgétaire et la politique monétaire.  
o Les politiques de la concurrence. 

 

C
on

te
xt

e 
et

 fi
na

lit
és

 

Afin de stabiliser les grands agrégats macroéconomiques (produit intérieur brut, emploi, 
stabilité des prix, commerce extérieur), l’État peut mettre en œuvre des politiques d’offre ou 
de demande fondées, par exemple, sur l’abaissement des coûts des facteurs de production, 
l’aide à l’innovation, les incitations financières, l’abaissement ou la hausse des impôts 
directs, indirects et des aides sociales.  
 
Les politiques à plus long terme visent, quant à elles, à modifier durablement le 
fonctionnement du système économique. Elles doivent créer un cadre favorable à la 
croissance et au développement d’un territoire. Parmi ces politiques, on trouve notamment 
les politiques de remise à la concurrence d’anciens monopoles d’État, la politique de la 
concurrence et de lutte contre les cartels, l’économie de la connaissance, la politique de 
recherche et d’innovation.  
 
En Europe, le processus d’intégration économique et monétaire a entraîné la mise en place 
d’une politique monétaire pour les pays membres de la zone euro ainsi que des règles 
communes de politique budgétaire. Cette intégration a été adoptée pour garantir le 
développement économique de l’Europe par une meilleure coordination des politiques 
budgétaires, la convergence des taux d’intérêts, le développement des échanges et le 
soutien aux politiques sectorielles et d’aménagement du territoire. 
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Þ Désigner les principaux outils et canaux de transmission des politiques budgétaire et 
monétaire. 

Þ Énumérer et distinguer les fonctions respectives des politiques d’offre et de demande 
qui peuvent s’inscrire alternativement ou concomitamment dans des cycles 
conjoncturels ou structurels. 

Þ Décrire l’évolution du rôle de l’État dans le cadre européen 
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I. Les objectifs des politiques économiques 
II. La politique budgétaire 
III. La politique monétaire 
IV. Le rôle de l’État dans un cadre européen 
V. Les politiques structurelles 
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I. Les objectifs des politiques économiques 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Une politique économique peut être procycliques ou contracycliques : 
 

- Elle est procycliques lorsqu’elle suit la tendance du cycle économique. Par 
exemple, en période de crise, mettre en place un plan d’austérité dans le but de 
réduire les dépenses de l’État et respecter l’équilibre budgétaire. 

 
- Elle est contracycliques lorsqu’elle va à l’encontre du cycle, notamment pour 

contrer un indicateur défavorable à cet instant du cycle. Par exemple, en période 
de crise, mettre en place un plan de relance dans le but d’augmenter les 
dépenses de l’État et relancer la croissance. 
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1) Repérer les cinq phases d’un cycle économique. 
 

2) Déduisez (à votre avis) comment se traduisent concrètement ses différentes 
phases 

 
3) Distinguer la politique conjoncturelle de la politique structurelle 

 
4) Indiquer les déséquilibres les plus courants rencontrés pendant une phase de 

récession 
 

5) Identifier, indiquer à quel moment du cycle les gouvernements mènent-ils des 
politiques de relance ? en quoi ces politiques conjoncturelles sont-elles 
contracycliques 

 
6) Déduisez quel est le principal déséquilibre économique aujourd’hui ? Quel type 

de politique faudrait-il mener pour améliorer la situation ? 
 

7) Indiquer à quelle étape du cycle économique nous sommes actuellement. 
 

8) Indiquez, pour chaque mesure ci-dessous issue du PLF 2020, le type de politique 
et les objectifs recherchés.  

 
Mesure Type de politique Objectif recherché 

Baisse de l’impôt sur le revenu 
pour soutenir la consommation 
des classes moyennes. 

  

Investissement public dans les 
transports du quotidien afin de 
favoriser une mobilité propre pour 
une croissance durable. 

  

Revalorisation de l’allocation aux 
adultes handicapés (AAH) pour 
garantir leur pouvoir d’achat. 
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II. La politique budgétaire 
 
 

 
 

 
 
 
Vidéo : POLITIQUE DE LA DEMANDE | DME 
https://www.youtube.com/watch?v=ZeqxSGxxSew 
 

Vidéo : LA POLITIQUE DE L'OFFRE | DME 
https://www.youtube.com/watch?v=hYXeS680eQ8 

 
 

9) Indiquez les deux instruments de la politique conjoncturelle. Pourquoi parle-t-on 
de politique « budgétaire » ? 

 
10) Identifiez une mesure de politique budgétaire qui permet d’agir sur l’offre, puis 

une qui permet de stimuler la demande. 
 

11) Relevez les deux composantes de la demande 
 

12) Pourquoi Keynes préconise-t-il d’augmenter les dépenses publiques ? Exposez 
deux mesures budgétaires qui permettent de stimuler la demande. 

 
13) Quel est l’objectif d’une politique d’offre ? 

 
14) Pourquoi la baisse de l’impôt sur les sociétés est-elle une mesure favorisant 

l’activité économique ? 
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III. La politique monétaire 
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L’Union européenne regroupe les 27 pays membres (depuis la sortie du Royaume-Uni) qui se sont 
associés dans certains domaines économiques et politiques. La zone euro est plus restreinte puisqu’elle 
regroupe les 19 États membres qui ont signé le traité de Maastricht pour réaliser une union monétaire 
(monnaie et politique monétaire communes). 
 
L’institution qui mène la politique monétaire pour la zone euro est la Banque centrale européenne (BCE). 
Elle regroupe l'ensemble des mesures par lesquelles les banques centrales nationales agissent sur la 
quantité de monnaie en circulation dans l’économie, et donc sur les conditions du financement de 
l'économie.  
 
L’objectif principal de la BCE est d’assurer la stabilité des prix en maintenant le taux d’inflation à un niveau 
proche mais inférieur à 2 %. En effet, la hausse des prix est défavorable au pouvoir d’achat.  
 
La baisse du taux directeur vise à stimuler l’investissement et la consommation en rendant le crédit moins 
cher. 
 
Depuis 2016, la politique monétaire de la BCE est une politique de relance par la fixation du taux directeur 
à 0 %. Il s’agit de l’objectif secondaire défini dans le traité sur le fonctionnement de l’UE : apporter son 
soutien aux politiques économiques générales de l’Union, et notamment à la croissance. 
 
La BCE augmente son taux directeur lorsqu’elle souhaite limiter l’inflation. En renchérissant le coût du 
crédit, elle limite la demande de crédit, ce qui a pour effet de freiner la demande des agents économiques 
sur les marchés des biens et services car ils disposent de moins de monnaie. Or, lorsque la demande est 
inférieure à l’offre sur un marché, les prix ont tendance à baisser. 
 
La baisse des taux d’intérêt encourage les agents économiques à s’endetter pour financer la 
consommation ou l’investissement. Ainsi, la baisse des taux de crédit immobilier a permis de soutenir les 
investissements immobiliers, de même que les entreprises ont pu recourir à des crédits à des taux 
historiquement bas pour investir. Il s’agit d’une politique conjoncturelle de relance. 
 
Quand la BCE fixe son taux directeur à 0 %, l’objectif principal est de relancer la croissance dans la zone 
euro. Cela a plusieurs conséquences selon que l’on soit demandeur de capitaux (emprunteurs) ou offreurs 
de capitaux (épargnants ici). 
 

- Pour les ménages et les entreprises qui souhaitent emprunter : cela peut leur permettre d’avoir 
un accès au crédit plus facile. La BCE prêtant aux banques commerciales gratuitement, ces 
dernières peuvent prêter elles-mêmes à des taux plus faibles aux emprunteurs. Emprunter 
devenant moins cher, les ménages peuvent financer un achat de véhicule ou de logement, par 
exemple. La décision d’achat sera prise d’autant plus que les taux d’intérêt sont faibles. De même, 
pour les entreprises, les décisions d’investissement seront plus faciles à prendre pour les mêmes 
raisons évoquées ci-dessus. 

 
- Pour les épargnants, cela est, par contre, une mauvaise nouvelle : les taux d’intérêt baissant, la 

rémunération de l’épargne baisse également. Il devient moins intéressant d’épargner. 
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IV. Le rôle de l’État dans un cadre européen 
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L’intégration européenne désigne le processus de mise en commun d’un espace d’échange entre 
les pays de l’Union européenne (UE)  et de coordination des politiques économiques. 
Ses deux piliers sont la mise en place d’un marché commun de biens, services, hommes et 
capitaux ainsi que de politiques communes à l’ensemble des pays de l’UE. 
 
Les politiques qui relèvent exclusivement de l’UE (politiques exclusives) sont la politique 
monétaire, la politique de la concurrence et la politique de commerce extérieur.  
Parmi les politiques conjoncturelles, seule la politique budgétaire reste du ressort des États-
membres. 
 
 
La Commission européenne craint les dérapages de la France en matière de déficit public et de 
dette publique. D’après le projet de loi de finances 2020, sa dette s’établirait à plus de 98 % du 
PIB, alors que le Pacte de stabilité et de croissance (PSC) exige qu’elle soit inférieure à 60 % du 
PIB. 
 
Le PSC adopté en 1997 impose aux pays de la zone euro de limiter leur déficit public à un 
maximum de 3 % du PIB, et leur dette publique à 60 % du PIB. Cette double contrainte limite le 
champ d’action en matière budgétaire puisque les pays doivent présenter des comptes publics 
conformes à ces normes. 
 
Les politiques structurelles et budgétaire sont coordonnées au niveau européen en raison de la 
forte interdépendance économique des pays membres et pour favoriser la croissance à long 
terme. 
 
Les deux principaux outils de la coordination des politiques structurelles sont le Semestre 
européen et le Programme national de réforme (PNR).  
 
La stratégie Europe 2020 est une stratégie sur dix ans, à échéance 2020, qui présente les grands 
objectifs des politiques structurelles à mener par les pays membres de l’UE : amélioration de la 
situation de l’emploi et du niveau d’éducation, développement de l’innovation, lutte contre 
l’exclusion, etc. 
 
Les secteurs qui ont été ouverts à la concurrence par l’Union européenne et qui constituent des 
SIEG (services d'intérêt économique général) sont les secteurs des transports, de l’électricité, du 
gaz et du courrier. 
Si l’Europe contraint les États à réaliser cette ouverture, les entreprises historiques peuvent rester 
la propriété de l’État mais elles ne sont plus en situation de monopole. C’est donc bien la fin des 
monopoles publics dans ces secteurs. 
 
Quelques exemples de règles imposées par l’Union européenne qui ont un impact sur notre vie 
quotidienne. L’UE fixe des règles pour la commercialisation de certains fruits et légumes, de 
manière à assurer une qualité homogène des produits vendus. L’UE interdit la vente des petits 
objets en plastique à compter de 2021 (fourchettes, pailles, coton-tige à usage unique)…. 
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V. Les politiques structurelles 

 
 
DES OBJECTIFS DEFINIS AU NIVEAU EUROPEEN 
 

 
 
LE PACTE VERT POUR L’EUROPE 
 

 
 
REFORME DE LA FORMATION PROFESIONNELLE ET DE L’APPRENTISSAGE EN 
FRANCE 
 

 
 
LE CREDIT D’IMPOT RECHERCHE (CIR) LANCE PAR LA FRANCE  
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La stratégie Europe 2020 vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre de 20 % par rapport 
aux niveaux de 1990, à améliorer l’efficacité énergétique et à augmenter la part des énergies 
renouvelables dans le mix énergétique. L’objectif général du Pacte vert est la neutralité carbone 
d’ici à 2050. 
 
L’État souhaite améliorer les compétences des salariés pour leur permettre un accès durable à 
l’emploi, favoriser la mobilité professionnelle et ainsi réduire le chômage. Cela permettrait 
d’augmenter le taux d’emploi de la population pour atteindre l’objectif de la stratégie Europe 2020, 
soit un taux d’emploi de 75 % de la population âgée de 20 à 64 ans. 
 
La réforme de la formation professionnelle est une politique à la fois conjoncturelle et 
structurelle qui permet à la fois d’augmenter l’employabilité des salariés et de diminuer le 
chômage (objectif conjoncturel), mais également d’améliorer les compétences du plus grand 
nombre pour permettre un accès durable à l’emploi (objectif structurel). 
 
En matière d’innovation la France n’atteint pas l’objectif de l’UE : la part de ses dépenses de 
R&D se situe aux alentours de 2,2 % du PIB, contre 3 % visés par la stratégie Europe 2020. 
Ainsi la France a mis en place le crédit d’impôt recherche (CIR), qui permet aux entreprises de 
déduire de leur impôt une partie de leurs dépenses en R&D.  
Ces mesures ont pour objectif de favoriser l’innovation en France et d’attirer les investissements 
directs à l’étranger (IDE) sur son territoire, de manière à stimuler la croissance. 

 
La politique européenne de la concurrence : 
 
L’objectif de la politique européenne de la concurrence est de favoriser une concurrence libre et 
non faussée au sein de l’Union européenne. 

 
La pratique anticoncurrentielle justifiant l’interdiction est l’abus de position dominante qui 
résulterait de cette fusion : le niveau de concentration dans le secteur serait trop élevé, avec un 
pouvoir de marché tel pour les deux acteurs que cela risquerait d’aboutir à une hausse des prix. 
 
La France et l’Allemagne souhaitent une évolution des règles européennes de la concurrence 
prenant davantage en compte l’intérêt général (environnement, santé) et non le seul intérêt des 
consommateurs. Surtout, l’idée est que l’analyse du degré de concentration issu des opérations 
de fusions soit considérée en regard du marché mondial et non plus seulement en regard du 
marché européen.  
 
 
La politique économique désigne l’ensemble des décisions prises par les pouvoirs publics. On distingue les 
politiques conjoncturelles qui visent à corriger les déséquilibres macroéconomiques à court terme des 
politiques structurelles qui visent à mettre en place les conditions favorables à la croissance de long terme 
par l’amélioration du fonctionnement des marchés et de la compétitivité.  
La politique conjoncturelle, qualifiée de politique contracyclique puisqu’elle vise à inverser le cycle 
économique (par exemple, retrouver la croissance après une crise), peut être menée à l’aide de : 
- la politique budgétaire qui, grâce à la mobilisation des recettes et des dépenses de l’État, permet d’agir sur 
l’activité économique en menant des politiques d’offre qui visent à soutenir l’activité productive des 
entreprises ou des politiques de demande qui axent au contraire le soutien à l’activité par une relance par la 
demande (consommation, investissement) ; 
- la politique monétaire qui regroupe l’ensemble des mesures par lesquelles la Banque centrale européenne 
(BCE) agit sur l’offre de monnaie, et ainsi sur les conditions de financement de l’économie de la zone euro. Le 
principal outil de la politique monétaire est la modulation du taux directeur, qui est le taux auquel les banques 
empruntent de la monnaie à la BCE et qui influence le coût du crédit. 
L’appartenance à l’Union européenne a entrainé une diminution de la souveraineté nationale des États. La 
politique budgétaire reste de la responsabilité des États membre mais ses marges de manœuvres sont limitées 
par le Pacte de stabilité et de croissance (PSC) adopté en 1997 : les déficits budgétaires des États membres 
ne doivent pas dépasser 3 % du PIB et leur dette doit être inférieure à 60 % du PIB. 
La politique de la concurrence, menée au niveau européen par la Commission européenne, vise à assurer 
le bon fonctionnement des marchés afin de garantir une concurrence libre, loyale et non faussée. 


